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Tout d’abord, je voudrais adresser mes plus vifs remerciements à 

l’ensemble des membres du Conseil de développement qui, depuis 3 ans, 

œuvrent au quotidien, sans compter leur temps, avec toujours le même 

enthousiasme pour apporter des éclairages sur des documents de 

prospective et de planification sur le territoire de Saintes Grandes Rives 

l’Agglo et ce en se souciant de l’intérêt général.  

Cette action participe, à notre modeste échelle, au besoin de réconciliation 

entre les citoyens et la représentation et permet de façonner l’avenir de la 

démocratie dans nos territoires. Chacun de nous au quotidien est le témoin 

de la dégradation de ce vivre ensemble et devrait s’interroger sur les 

actions pour améliorer cette situation qui ronge notre société. Face à cette dérive, la société serait 

en droit d’attendre des directives fortes de nos représentants pour intégrer, le mieux possible, la 

volonté, l’avis, l’éclairage de la société civile car c’est bien de cela dont nous souffrons.  

Au lieu de cela ; la seule réponse de nos représentants repose sur un soi-disant « besoin de 

simplification » qui a amené, en 2025, l’Assemblée Nationale a adopté deux amendements. Le 

premier acte la suppression des CESER (Conseil Economique, Social et Environnemental Régional) 

dont la mission est d’informer les Conseils régionaux sur les enjeux et conséquences économiques, 

sociaux et environnementaux des politiques régionales, de participer aux consultations organisées 

ainsi que de contribuer à des évaluations des politiques publiques régionales. Fort heureusement la 

mobilisation n’a pas permis l’aboutissement de cette proposition. De la même façon, le Sénat a voté 

en juin 2025 un second amendement, toujours sous couvert de simplification, qui permet au Préfet 

de déroger à la création d’un Conseil de développement pour les EPCI de plus de 50 000 habitants. 

Espérons que le débat à l’Assemblée Nationale permette de bloquer cette initiative …  

Au travers de ces deux actions qui peuvent paraître anodine, c’est le lien essentiel entre la société 

civile organisée et l’action publique qui est attaqué. 

Faisant confiance au bon sens de nos parlementaires et continuant à œuvrer pour que le Conseil de 

Développement soit un lieu de débat et d’expression citoyenne.  

Le recueil de la parole « citoyenne » passe bien évidemment par la mobilisation des acteurs du 

territoire. C’est pourquoi le Conseil de développement s’est lancé dans une campagne de rencontre 

avec les élus et le monde associatif, il s’agit de renforcer le dialogue au travers d’une « Parole de 

territoire » 

En parallèle, le Conseil de Développement doit être plus efficace dans sa communication et 

répondre à l’attente des acteurs du territoire. 

Même si la mandature se termine dans quelques mois, je sais que je peux compter sur 

l’enthousiasme, l’envie et la compétence des membres du Conseil de développement pour se 

positionner en tant que relais de cette parole. 
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Le 28 mars 2024, le président et les vice-présidents du Conseil de développement ont rencontré le 

président de l’agglomération de Saintes, M. Bruno DRAPRON, afin d’échanger sur le fonctionnement 

du Conseil de développement et chercher des pistes d’amélioration de la communication vers les 

élus de l’agglomération mais également vers les acteurs du territoire, les habitants, les partenaires.  

En outre, les membres du bureau du Conseil de développement ont également rencontré à 8 

reprises M. Alain Margat, vice-président en charge des relations avec le Conseil de développement 

accompagné des services de l’agglomération afin de coordonner les activités. 

Le 17 avril 2024, lors d’une visite de Ferrocampus, le 

CESER en la personne de son Président, M. Yves JEAN, 

a convié le Conseil de développement de 

l’Agglomération a une rencontre d’échanges (cf article 

joint en annexe). 

 

 

 

 

Le 27 juin 2024, dans le cadre du déplacement aux rencontres régionales des conseils de 

développement de Nouvelle Aquitaine à Mont de Marsan, le Conseil de développement de 

Saintes Grandes Rives a rencontré le Conseil de développement de Mont de Marsan ainsi que les 

personnes chargées de la compétence « Education » au sein de la communauté d’agglomération de 

Mont-de-Marsan : en effet, l’EPCI de Mont-de-Marsan est le premier ayant pris cette compétence. 
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En juin 2024, pour une meilleure compréhension de l’agglomération de Saintes, des dynamiques à 

l’œuvre sur son territoire, des compétences de l’agglomération et de la structuration de ses services, 

ces derniers ont dispensé, aux membres du Conseil de développement, une formation en trois 

étapes : 

  - L’agglo comme institution ; 

  - L’agglo comme territoire ; 

  -  L’agglo comme employeur. 

 

 

 

 

L’année 2024 est l’année de la première auto-saisine du Conseil de développement et celle de la 

première saisine obligatoire de l’agglomération de Saintes sur le Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET). 

Le 11 avril 2024, le Conseil de développement et l’agglomération de Saintes ont défini d’un 

commun accord les deux saisines soumises à la réflexion du Conseil de développement : 
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• Une saisine sur la jeunesse : « Quel est le territoire rêvé dans dix ans pour les jeunes de 

16 à 25 ans  ? » 

 

• Une saisine initiée par le Conseil de développement sur l’éducation : « Dix ans après la 

prise de compétence "Éducation" par l'Agglomération de Saintes, quelle plus-value, 

quel ressenti, quelles évolutions... pour les usagers : les communes, les parents, les 

enfants ? A partir de ces constats, quels leviers pour renforcer l'efficience de cette 

compétence sur notre territoire ? ». 

 

Comment le Conseil de développement en est-il arrivé à ce dernier choix ?  

Un temps de rencontre entre tous les membres du CODEV a donné lieu à une mise en forme 

de leurs différentes réflexions. En effet, si la communauté d’agglomérations de Saintes 

Grandes Rives est souvent connue pour le traitement des déchets, les autres compétences 

sont majoritairement méconnues, voire ignorées.  

 

La compétence « Éducation », qui est une compétence phare de Saintes Grandes Rives, 

l’Agglo méritait à elle seule une saisine. Cette compétence facultative dans un contexte local 

particulier, a été transférée en 2013.  

 

Cette délégation de gestion, avec tout ce que cela implique est originale sur le territoire 

français. En effet, très peu de collectivités à l’échelle nationale ont choisi cette option 

(exemple Mont-de-Marsan). 

 

Le but de cette auto-saisine, au-delà d’évaluer son impact au niveau de l’agglomération, est 

de rencontrer la population du territoire, d’évaluer la connaissance de cette compétence et 

de pouvoir dégager des points de satisfaction et d’amélioration. 

 

Le 9 juillet 2024, l’avis sur le PCAET a été approuvé en 

Assemblée Générale du Conseil de développement et 

voici un extrait de l’avis rendu :  

« En conclusion, il nous apparait que l’effort principal qui 

doit être porté par Saintes Grandes Rives, l’agglo 

concerne la communication et l’action d’éducation envers 

le grand public et les acteurs économiques.  

Nous sommes à l’étape d’une nécessaire révolution des 

mentalités et des comportements. C’est l’adhésion de 

tous les citoyens à une politique ambitieuse qui 

contribuera à l’autonomisation du territoire.  

La transition indispensable ne sera effective qu’avec 

l’assentiment du plus grand nombre, à l’issue d’un travail 

de formation et de concertation, afin de faire les choix les 

plus pertinents, et acceptés de tous, devenus acteurs du 

changement.  
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Enfin, le Conseil de Développement restera vigilant quant aux décisions budgétaires qui 

signeront la volonté de prioriser les actions les plus en faveur de la préservation 

environnementale, et sur la mise en place de programmes ambitieux qui permettraient à la 

collectivité de se hisser en première ligne des intercommunalités dans le domaine de la 

transition, soutenue par la majorité de ses habitants. » 

 

 

Le 6 novembre 2024, l’action du Conseil de 

développement a donné lieu à une rencontre avec le 

service de communication pour mettre en place une 

lettre d’information destinée aux conseils municipaux 

de l’ensemble des communes. 
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En sus des deux réunions régulières de 2 heures toutes les semaines paires des membres du Conseil 

de développement pour travailler sur les saisines en cours, il faut ajouter la présence du Conseil de 

développement à une quinzaine de réunions (hors saisines) pendant l’année :  que ce soit sur le 

terrain où en visioconférence. 

Sans oublier les rencontres inhérentes aux deux saisines (jeunesse 

et éducation) qui ont demandé un nombre conséquent de 

rencontres avec les jeunes du territoire et l’ensemble des 

catégories professionnelles concernées par la compétence 

Education, les élus. En parallèle de nombreux questionnaires ont 

été transmis aux personnes concernées par les deux saisines.   

A signaler les entretiens avec les anciens dirigeants de 

l’agglomération présents lors de la prise de compétence 

éducation en 2014, soit dix ans avant. Nous tenons à citer cet engagement et à remercier ces 

personnes qui ont bien voulu revenir sur leurs actions passées, leurs responsabilités et nous éclairer 

sur les raisons et les valeurs qui ont conduit à cette prise de décision.  

+ de 800 heures 

d’échanges et de 

travail : 1/3 en 

interview et 2/3 en 

groupe de travail. 
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ARAEZ Mathieu  

BERSON Josseline  

BLEYNIE Françoise  

BOUTINET Jean-Jacques  

BUI-DINH Laurent  

CHANTEREAU Michel 

CHASSERIEAU Annette  

CORMENIER Véronique 

DELDICQUE Philippe  

DROSNE Myriam  

DUBIN Serge 

DUQUERROY Olivier 

FLAGEUL Sylvie : animatrice groupe « éducation »  

GAUTREAU Stéphane : Vice-Président 

HUGER Benoît  

KHALFA Yveline 

 

KOLIVANOFF Patrice : animateur groupe 

« jeunesse » 

LALANNE Hervé  

LEBLANC Jean-Pierre  

LONLAS Florence 

MANNAT Philippe : animateur groupe « éducation » 

MERON Marie-Christine 

MOLLICA Eric  

PEYRAT Christian : Président 

REDUREAU Denis  

RIPOCHE Chantal : Vice-Présidente 

ROUDET Laurence 

ROUGER Jean 

SERRA Dominique  

THOMAS Thierry  

UTHURRALT Catherine  

VIET Christelle 

 

Au 31 décembre 2024, le Conseil de développement compte 32 membres. Il enregistre 

pour l’année 3 démisions et 4 nouveaux membres. 

 

La mise en réseau des Conseils de développement que ce soit au niveau de la région Nouvelle-

aquitaine ou bien au niveau national est de plus en plus effective, notamment au niveau des 

rencontres extérieures CRCD et CNCD. Il est à noter une appropriation par les membres du Conseil 

de développement des moyens proposés par la CNCD et ils sont nombreux (visioconférence, 

formation…). 
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➢ Aller chercher la parole citoyenne auprès des habitants du territoire ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Produire des éléments de communication à destination des élus, de la 

presse …pour faire connaitre notre action et générer l’envie d’échanger 

avec nous et ainsi créer un véritable dialogue territorial. 

 

  



Rapport d’activités 2024 du Conseil de développement de l’agglomération de Saintes  - p. 11 

 

 

 

 

 

 



Rapport d’activités 2024 du Conseil de développement de l’agglomération de Saintes  - p. 12 

 

 


